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QUI SOMMES-NOUS ? 
Un projet collectif porté par 3 exploitations locales et engagées

Ferme de la Gloriette : soutenir la transition vers une lĨagriculture de conservation des sols, plus respectueuse de 
lĨenvironnement
Julien Nautpratique lĨagriculture de conservation des sols qui consiste en la rèduction du travail du sol, au maintien dĨune 
couverture vègètale en permanence, ß la limitation dĨintrant au strict nècessaire, afin de cultiver sur des sols vivants et 
réinsérer de la biodiversité dans les parcelles agricoles qui favorise notamment une lutte naturelle contre les ravageurs.

La Maison Noël : améliorer le confort du troupeau et lĨempreinteenvironnementalede lĨèlevage
Avecle projetAgriVizion, ChristopheNoëlet AngéliqueBacheliersouhaitentrecréerlĨombrageautrefoisoffertparla présence
devergerssur les parcelles. CelapermettraitdĨèviterqueles parcellesnesĨassçchent,obligeantles éleveursà nourrirles
bêtes à lĨètabledès le mois de juin. Ils souhaitentégalementparticiper,à leur échelle,à la transitionénergétiqueet
environnementale.

Ferme équestre Bertrand Beck : améliorer la qualité des fourrages en soutenant la transition énergétique
BertrandBeckdisposedĨunedoublecasquetteentresa productioncéréalièreet sa pensionéquestre. Il souhaiteprofiter
dĨAgriVizionpourdéveloppersapropreproductionfourragèreet ainsimaîtriserla quantitéet la qualitédesfoinsutiliséspour
sonactivitééquestre. Leprojetpermettraunecréationdeprairieet uneparticipationà la transitionénergétique.



QUI SOMMES-NOUS ? 

DESTRENENERGIESest uneentité crééeparles sociétésVent
dĨEstet RennerEnergiesqui souhaitaientmettre en commun
leurscompétencespourmenerceprojet.

Àla chargedudéveloppement,VentdĨEst,acteurlocaldansles
énergiesrenouvelablesdepuis2005, réunit une vingtainede
collaborateurs pourconcevoir,développeret valoriserle potentiel
énergétiqueduterritoire.

DESTREN ENERGIES : Co-entreprise entre Vent 
d'Est et Renner Energies
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Routes autour de Rezonville-Vionville(Resonance)



OBJECTIFS
DU PROJET
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L'objectif essentiel d'un développement agricole durable 
est d'assurer un accroissement soutenu de la production 
alimentaire et d'améliorer la sécurité alimentaire.

Les objectifs
Renouveler 50% des exploitations agricoles 
dans 10 ans

ÅVolatilité du prix des céréales,
ÅLa PAC ne couvre pas lĨinvestissement de 

croissance ou de gains de productivité.
ÅContexte socio-politique fragile

Pérenniser les  entreprises qui nous 
nourrissent

Åconjuguant les phénomènes depertes de surfaces 
arables, plafonnementdes rendements et
augmentation démographique
Åfaisant face au dérèglement climatique

Assurer une production agricole en quantité 
et qualité tout en :

de la filière agricole
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Dans le cadre de la version 2019 ĥ2028, les objectifs 
des capacités installées concernant le photovoltaïque 
sont assez clairs :sur les cinq années à venir, raccorder 
au réseau deux fois les capacités installées ces treize 
dernières années.

Les objectifs
Indépendance et sécurité 
dĨapprovisionnement ènergètique

Å3 à 5 ans de neutralité carbone pour les parcs 
photovoltaïques 
ÅComplémentaritéavec les autres énergies
ÅRéduireles émissions de gaz à effet de serre

Atteindre les objectifs de 
décarbonation de notre énergie 

ÅConforter le mix énergétique, en développant les 
énergies renouvelables.
ÅDécentralisationde la génération et stockage 
dĨèlectricitè
ÅEncourager un progrès technologique

Accélérer la transition énergétique : 

de la filière solaire
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ÅAméliorernotre balance commerciale en 
limitant lĨimportation dĨènergie.



QuĨest-ce que 
lĨagrivoltaîsme ? 

Période de préfaisabilités environnementale, technique, 
financière et agricole avant tout engagement foncier. 

Co-construction du projet agrivoltaïque avec lĨagriculteur 
tout au long du développement. 

Comme « une installation qui apporte directement à 

la parcelle agricole au moins l'un des services 

suivants, en garantissant à un agriculteur actif une 

production agricole significative et un revenu durable 

en étant issu :

Défini dans la loi 2023-175 
du 10 mars 2023 

ÅL'améliorat ion du potent iel et  de l ' impact 

agronomiques ;

ÅL'adaptat ion au changement cl imatique ;

ÅLa protect ion contre les aléas ;

ÅL'améliorat ion du bien-être animal.

Ce que cela implique dans notre 
méthodologie de travai l  :

La production première de la parcelle reste agricole. 
La production dĨelectricitè est secondaire.
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Le projet doit justifier dĨune production agricole 

significative et que celle-ci assure des revenus 

durables.



GENERALITES

9(Resonance)



10

LOCALISATION SUR LE TERRITOIRE

- Commune de Rezonville-
Vionville;

- Communauté de 
Communes Mad & Moselle ;

- Site choisi vis-à-vis de la 
relation historique entre 
Vent DĨEst et la commune 

Parcelles cadastrales concernées : 
Section 22 n° : 19, 16
Section 20 n° : 10, 11,12 ,13, 18
Section 6 n° : 32, 33, 34, 35, 36, 37, 
38, 63, 64, 65, 66
Section 19 n° : 1, 2, 3



Sécurisation du foncier.
HIVER 2022

Préconsultations et 
début de lĨètude dĨimpact.

Etudes environnementales, 
paysagères,agricoles et 
techniques.

Dimenssionement de 
lĨinstallation agricoltaïque

CALENDRIER DU PROJET
De la signature du foncier à la mise en service :

Dépôt de la demande de permis de 
construire.

Obtention du permis de 
construire

Procédure de 
raccordement et début 
des travaux.
Mise en service

2028- 2029

HIVER 2023
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ETE 2025

PRINTEMPS 2025 FIN-2026

2023-2024



La commune de Rezonville-Vionville est issue dĨune fusion en 

2019. La commune de Vionville est soumise au Règlement 

National dĨUrbanisme. Ce projet est autorisé lĨArticle L111-4, 2° 

du Code de lĨUrbanisme, modifié par LOI APER du 10 mars 2023.

La commune de Rezonville dispose elle dĨun PLU. En zone A, 

sont autorisés les Īinstallations et dépôts classes, à condition 

quĨils soient directement liés à lĨactivitè agricole..ī .

Le Plan Local d'Urbanismeintercommunal(PLUi) de la

communautédecommunesMad& Mosellea été arrêtélorsdu

conseilcommunautairedu 06 mars2025. LĨenquétepublique

est prévuecourant2025.
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URBANISME



IMPACTS POTENTIELS
ENVIRONNEMENTAUX
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ET PAYSAGERS
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Les Enjeux Environnementaux Milieu Physique

Enjeux identifiés :
- 1 cours dĨeau classè et 2 cours 
dĨeau non classès ;

- Zone de protection de captage 
éloignée des sources de Gorze ;

- Îlot forestier communal géré par 
lĨONF
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Les Enjeux Environnementaux Milieu Humain

Enjeux identifiés:
- Proximité lieux de vie et axe routier 

;
- Réseaux aériens BT et pylônes 

Enedis
- Réseaux hertziens 
- Canalisations dĨeau potable
- Chemin de randonnée «les champs 

de bataille de 1870»
- Sites et présomption de sites 

archéologiques
- Servitude aéronautique de 
lĨaèrodrome de Chambley
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Les Enjeux Environnementaux Zones humides

Conformément aux critères pédologiques, 
aucune UCS nĨest rattachèe ß des sols de 
zone humide. Ainsi sur lĨensemble de la 
zone dĨètude, la totalitè de la surface est 
considérée comme non humide.
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Les Enjeux Environnementaux Zones humides

Les inventaires botaniques réalisés dans le 
cadre du diagnostic ont permis dĨidentifier 
3 habitats déterminants, pour une surface 
totale de 0,224 ha, soit 0,14 % de sa 
surface totale.
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Les Enjeux Environnementaux
Flore

1 espèce à enjeu patrimoniale fort : 
Anthrisque commun.



19

Les Enjeux Environnementaux
Amphibiens

Identification de 2 espèces présentes 
au niveau du plan dĨeau : la Grenouille 
verte et le Crapaud commun. Le plan 
dĨeau reprèsente leur seul site de 
reproduction.



20

Les Enjeux Environnementaux
Mammifères

IdentificationdĨ1 espèce protégée
identifiéeau niveaudesfourrées: le
Hérissoncommun.
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Les Enjeux Environnementaux
Avifaune

Identification de 4 espèces à enjeux
modérésà très forts sur le site : la Pie-
griècheécorcheur,le Pipit farlouse,la
Tourterelledes bois et le Busardcendré
(survoluniquement).
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Les Enjeux Environnementaux
Chiroptères

5 espècesidentifiéesprésententunenjeu
modéré. LĨètangarboré constitue le
principalterrainde chasseidentifié. Les
haies et bosquetssont principalement
utiliséespourlĨhèbergement.

Matériel d'enregistrement mis 
en place sur site. 



Sensibilités visuelles
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Les Enjeux Paysagers

Pointsdesensibilités:

- Routedépartementale
- EgliseclasséeSt-Clément
- CommunedeRezonville
- HameaudeFlavigny
- Elémentsdupatrimoinelocal
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Points de vue
Les Enjeux Paysagers



CARACTÉRISTIQUES
ET CHIFFRES CLÉS
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- Technologie: Trackers solaires pour la
productionvégétale et fixe surélevépour
lĨèlevage

- Espaceinter-rangée: 14m
- Puissanceinstallée: 49998kWc
- Productionestimée: 68 292MWh
- Equivalentfoyer: 12800*
- EquivalentconsommationSOVAB: 108%
- Surfaceclôturée: 113ha
- SurfacedĨimplantation(=parcelleagricoleau

titre duR. 314-108) : 70 ha
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PLAN DĨIMPLANTATION

*5,3MWh/an, source SRADDET et INSEE Grand Est
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PLAN DĨIMPLANTATION

ÅEvitementpartie Nord pour 
sensibilités archéologiques, 
paysagèreset naturelles
ÅPlantation 2,5km de haies
ÅRenforcement végétation le long 
du fossè ß lĨouest
ÅTrackers solaires
ÅPuissance installée : 19,2 MWc

Rhenish, Allemagne (crédit: RWE)

ÅSurface inexploitable
ÅParcelle agricole : 0,17%
ÅSurface totale dĨemprise : 4,38%

ÅAdaptation ß lĨactivitè agricole
ÅEspacement entre pieux de 14m
ÅBandes cultivables de 12m
ÅHauteur axe : 3m
ÅPoint bas : 1,2m

ÅTaux de couverture : 32%

ÅProjet agricole 
ÅPassage en prairie 

permanente pour production 
fourragère à destination des 
écuries
ÅPâturage chevaux compatible



28

PLAN DĨIMPLANTATION
ÅEvitementpartie Est pour 

sensibilité paysagèreet fort 
potentiel agronomique
ÅPlantation 2km de haies
ÅRenforcement végétation autour 
de lĨètang
ÅTrackers solaires
ÅPuissance installée : 20,2 MWc

Rhenish, Allemagne (crédit: RWE)

ÅSurface inexploitable
ÅParcelle agricole : 0,17%
ÅSurface totale dĨemprise : 3,83%

ÅAdaptation ß lĨactivitè agricole
ÅEspacement entre pieux de 14m
ÅBandes cultivables de 12m
ÅHauteur axe : 2,7m
ÅPoint bas : 1,1m

ÅTaux de couverture : 32%

ÅProjet agricole 
ÅConservation dĨune rotation 

céréales oléo-protéagineux 
comme actuellement
ÅUtilisation de la bande 2m 

pour implantation de luzerne 
qui sera restituée au sol
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PLAN DĨIMPLANTATION

Tables photovoltaïques fixes surélevées, Minnesota (USA)

ÅEvitementarchéologieet ligne 
aérienne Enedis
ÅTampon 50m forét gèrèe par lĨONF
ÅPlantation 400 m de haies
ÅRenforcement ripisylve autour du 

ruisseau 
ÅStructure fixe surélevée 
ÅPuissance installée : 10,6 MWc

ÅSurface inexploitable
ÅParcelle agricole : 0,19%
ÅSurface totale dĨemprise : 

1,25%
ÅAdaptation ß lĨactivitè agricole
ÅEspacement entre pieux de 

14m
ÅBandes cultivables de 12m
ÅHauteur axe : 2,7m
ÅPoint bas : 2,14m

ÅTaux de couverture : 33%

ÅProjet agricole 
ÅConservation et passage en 

prairie de pâture et fauche 
pour bovins allaitants de race 
Ligus



Å Découpage cadastral,

Å Bail emphytéotique 
uniquement sur les 
bandes dĨemprise, 
locaux techniques et 
clôture, pistes, İ

Å Conservation du bail 
rural sur les espaces 
cultivés.

Permettant de conserver le bail rural :
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NOTRE MODELE JURIDIQUE
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CHEMINS DĨACCES AU PROJET
Å Ces chemins ruraux sont 

existants,seront mis aux 
normes et remis en état 
après les travaux de 
construction et 
démantèlement.

Å Ils seront maintenus 
carrossables pour 
garantir lĨaccçs des 
secours en cas de besoin.

Å Ces actions seront 
entièrement financées 
par le propriétaire 
photovoltaïque.
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LES OPTIONS DE RACCORDEMENT

Suite à une étude 
exploratoire RTE :
- Poste Source existant de 
Amanvillersà env. 15km ;
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LES OPTIONS DE RACCORDEMENT

Echanges en cours pour se 
raccorder au poste source 
privé de la SOVAB à Batilly 
(12km)


